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A. PORTEE 

 

Le présent rapport fournit des informations sur les activités et les développements majeurs 

de l’Institut de Normalisation et de Métrologie pour les Pays Islamiques (INMPI) en 2016. 

 

B. INTRODUCTION 

 

Le Secrétariat Général de l’INMPI a continué d’accorder un grand intérêt au renforcement de 

l’infrastructure de l’INMPI ainsi qu'à la coordination efficace de la coopération avec ses Etats 

Membres et les organisations régionales/internationales.  

 

Le rapport soulignera les efforts particuliers déployés à l’égard de la participation active des 

Etats Membres de l’INMPI pour la coopération dans les domaines de normalisation, de 

métrologie er d’accréditation.  

 

C. ACTIVITES DE L’INMPI RELATIVES AU COMMERCE 

 

1. Activités de Normalisation   

1.1. Activités courantes de quelques Comités Techniques  

 

La première mission des Comités Techniques de l’INMPI (CT) est le développement et le 

maintien systématique des normes de l’INMPI/OCI suivant les activités pertinentes dans un 

cadre spécifique d’action (ex : CT1 sur les questions des Aliments Halal, etc.)  

 

Les CT suivants opèrent sous l’égide de l’INMPI : 

  CT1 Questions des Aliments Halal  
  CT2 Questions Cosmétiques Halal  
 CT3 Questions des Sites de Services 
 CT4 Energie Renouvelable  
 CT5 Tourisme et Services Connexes  
 CT6 Proce dures lie es à l’Agriculture  
 CT7 Transport  
 CT8 Cuir et Matériel de tannage  
 CT9 Textiles et Produits Connexes  
  CT10 chaine d’approvisionnement Halal  

Le CT 1 s’intéresse à la révision des séries des Normes Halal OCI/INMPI.  
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Le CT2 travaille pour la formation des normes de cosmétiques Halal. Le champ d’application a été́ 

défini et le plan d’affaires a été élaboré. Les propositions des Nouveaux Points de Travail ont été 

complétées et insérées au document « Cosmétiques Halal et Produits de Soin Personnel : Lignes 

Directrices » comme un projet de travail (PT), un Groupe de Travail de rédaction (GT) a été formé 

pour faire une étude élaborée sur ce projet.  

Les CT 3, CT4, CT5, CT6 et CT7 continuent de créer leurs structures techniques. 

Les CT8, CT9 et CT10 ont été créés après l’obtention du nombre suffisant d’approbation de la 

part des Etats Membres de l’INMPI et des engagements en tant que P-Membres. 

 

1.2.      Comité de l’INMPI pour l’Evaluation de la Conformité des Normes 

 

Le Comité de l’INMPI pour l’Evaluation de la Conformité des Normes (CEC /INMPI) a été 

créé pour préparer les guides/ normes liés aux critères des organismes impliqués dans 

l’expérimentation, la calibration, la certification, l’inspection, l’accréditation, leur opération et 

évaluation ainsi que les autres normes pertinentes notamment l’évaluation de la conformité 

Halal et les lignes directives ou normes d’accréditation. 

 

Le CEC/ INMPI a tenu sa première réunion à İstanbul, République de Turquie les 23 et 24 
mars 2016. Au cours de cette réunion, il a été décidé que les Comités Techniques(CT) de 
l’INMPI, le Comité de Métrologie (CM), le Comité d’Accréditation (CA) ainsi que l’Académie 
Internationale et Islamique du Fiqh (AIIF) et l’Université Islamique en Ouganda(UIO) 
deviendraient des liaisons du CEC/INMPI.  
La réunion a créé un groupe de travail (GT1/CEC/INMPI) pour travailler sur la révision des 

normes 2 et 3 de L’OCI/ INMPI et a de même souligné que la procédure pertinente de 

normalisation pourrait être initiée pour l’évaluation de la conformité notamment les services, 

produit et gestion Halal, etc.  

 

2.          Activités de Métrologie 

2.1.       Comité de Métrologie de l’INMPI 

 

Le Comité de Métrologie (CM) qui a été créé au cours de la 5ème Réunion du Conseil 

d’Administration aura au total 36 Etats Membres de l’OCI (y compris les Membres à part 

entière et associés ainsi que deux organisations de liaison) d’ici novembre 2016.  

 

Les Activités de Formation dans les domaines du CM de l’INMPI sont définies comme suit :  

i. Formation de Métrologie Fondamentale  
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ii. Formation de Métrologie légale 

iii. Formation de Métrologie scientifique 

iv. Formation de Métrologie en Chimie et Biologie  

 

3.          Activités d’Accréditations  

3.1.       Comité d’Accréditation de l’INMPI   

 

Le Comité d’Accréditation de l’INMPI (CA) qui a été créé lors de la 1ère Assemblée Générale 
de l’INMPI tenue les 2 et 3 août 2010, comportera 26 organismes membres d’ici novembre 
2016.   
 
Le CA de l’INMPI a tenu 9 (neuf) réunions et 2 (deux) séances de formation en 2015 et a créé 
une structure globale pour assurer un service relatif à l’accréditation et aux évaluations par 
les pairs. A cet égard, le CA de l’INMPI a commencé à recevoir des demandes des organismes 
de certification Halal pour accréditation et également de la part des organismes membres 
pour MLA (Accord de reconnaissance multilatéral) 
 
D. Accords de Coopération  
1.  Mémorandum d’entente avec le CIC  
 
Un mémorandum d’entente entre l’INMPI et le Centre International de Commerce (CIC) a été 
signé  pour créer un cadre de coopération dans le domaine  des Normes Halal en relation avec 
le développement continu de la Base de Données de la Carte des Normes du CIC, en vue 
d’améliorer la qualité et la disponibilité de l’information sur les normes Halal de l’INMPI/OCI 
et accroitre les opportunités du commerce durable.  
 

2. Coopération Technique avec ISO, CIE, CEN-CENELEC et OARN  
 
Des dialogues en matière de coopération ont été menés avec des organisations 
internationales de normalisation( Organisation Internationale de Normalisation (ISO), le CEN 
(Comité européen de Normalisation)- CENELEC (Comité Européen pour la Normalisation 
Electrotechnique) le Centre International de Commerce (CIC), la Commission Internationale 
Electrotechnique (IEC) et l’Organisation Africaine de Normalisation (ARSO) ainsi que les 
domaines connexes en vue d’augmenter la reconnaissance de l’INMPI au niveau international. 
 
Le processus de coopération sera finalisé après l'achèvement des évaluations internes 
nécessaires des projets d’accords par les organisations susmentionnées.  
 
E.  STRATEGIE DE L’INMPI 2016-2020  

 

Le plan stratégique de l’INMPI SMIIC 2016-2020 constitue une feuille de route pour la mise 
en œuvre des objectifs et activités de l’Institut et a été approuvé au cours de la 12ème 
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réunion du Conseil d’Administration de l’INMPI tenue le 23 mai 2016 à Istanbul. Des 
documents secondaires et tertiaires additionnels à la Stratégie de l’INMPI y compris les 
Indicateurs principaux de Performance (KPI), les projets, initiatives et méthodes de 
gouvernance ont été préparés pour une mise en œuvre appropriée du plan stratégique.  
 
F. ACTIVITES DIVERSES 
 

 Organisation de la 12ème Réunion du Conseil d’Administration (CDA) et la 9ème 

réunion de l’Assemblée Générale de l’INMPI au mois de mai 2016 à Istanbul. 

 Participation à la 39ème Session de l’ICECS qui a eu lieu au mois de juillet 2016 à 

Djeddah.   

 Participation à la 8ème réunion du Groupe de Travail du COMCEC sur le Tourisme 

tenue en septembre 2016 à Ankara.  

 Participation à la 1ère réunion du Groupe de Travail sur le Tourisme Islamique le 29 

septembre 2016 à Padang, West-Sumatra, Indonésie.  

 Participation à la 80ème réunion générale de l’IEC tenue en octobre 2016 à 

Frankfurt.  

 Participation aux événements halal en Belgique et en Croatie au cours du dernier 

trimestre de 2016  

 

 G. CONCLUSION 

 

L’INMPI, en prenant en considération les besoins des Etats Membres de l’OCI, continuera de 

prendre une position active vis-à-vis des activités pertinentes de normalisation, de 

métrologie et d’accréditation ainsi que de l’évaluation de conformité. Il se focalise également 

sur le renforcement des capacités et la formation, etc. 

 

L’INMPI vise à établir des normes communes qui sont appliquées dans tous les Etats 

Membres de l’OCI comme étant un marché unique où l’INMPI assure la protection des 

consommateurs, facilite le commerce transnational, assure l’interopérabilité des produits, 

encourage l’innovation et le développement technologique, inclut la protection 

environnementale et permet la croissance des affaires.  

 

Tout en assumant cette tâche, l’Institut se focalisera sur l’amélioration technique et le 

renforcement des capacités et assume une fonction directive afin de guider l’investissement 

dans les laboratoires, etc. et la distribution égale des plans mentionnés dans les Etats 

Membres de l’OCI. 
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L’INMPI est prêt à coopérer avec les institutions sœurs de l’OCI qui disposent de multiples 

mandats relatifs à l’industrie, la science et la technologie et le développement économique 

etc. en coordination avec le Secrétariat Général de l’OCI.  

 


